
Division 
des établissements 

d’enseignement privés 
 
 
 

 

Versailles, le 20 Février 2026 

 

Le Recteur de  

l’académie de Versailles 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les maîtres 

contractuels 

 

S/C de Mesdames et Messieurs les 

chefs des établissements 

d’enseignement privés des premier 

et second degrés sous contrat 

 

 

Objet : - Avancement à la hors classe des maîtres contractuels ou 

agréés à titre définitif des établissements sous contrat relevant des 

échelles de rémunération des professeurs agrégés, certifiés, PEPS 

et PLP et des Professeurs des Ecoles, au titre de l’année 2026 

- Accès à la liste d’aptitude chaires supérieures au titre de 

l’année 2026 pour les maîtres relevant de l’échelle de rémunération 

des professeurs agrégés 

 

 

Cette note de service et ses annexes ont pour objet de préciser, pour 

l’année 2026 : 

 

▪ les conditions d’avancement à la hors classe des maîtres 

contractuels ou agréés à titre définitif des établissements sous contrat 

relevant des échelles de rémunération des professeurs agrégés, certifiés, 

PEPS, PLP et professeurs des écoles exerçant dans les établissements 

privés sous contrat (annexe 1), 

 

POINTS CLES : CONDITIONS D’ACCES ET DEROULE DE LA CAMPAGNE 
 

CALENDRIER : 

- OUVERTURE DE LA CAMPAGNE, COMMUNICATION DE 

L’ELIGIBILITE : LE 10 MARS 2026 

- ACTUALISATION ET VALIDATION DES CV :  

JUSQU’AU 31 MARS 2026 

- RECUEIL DES AVIS DES EVALUATEURS CHEFS D’ETABLISSEMENT 

ET INSPECTEURS VIA I PROFESSIONNEL :  

DU 01 AVRIL AU 30 AVRIL 2026  

- AVIS RECTEUR/DASEN : DU 01 MAI AU 7 MAI 2026 

 

CONTACT en cas de difficultés :  

ce.deep.parcours-professionnels@ac-versailles.fr  
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▪ les conditions d’inscription sur la liste d’aptitude chaires supérieures pour les professeurs agrégés (annexes 

2 à 4). 

 

Il est rappelé que l’application I-Professionnel (accès à partir du portail ARENA https://id.ac-versailles.fr) est utilisée pour 

la constitution des dossiers. 

 

Elle permet aux maîtres d’être avertis individuellement de leur promouvabilité et des modalités de la procédure, de 

constituer leur dossier, de prendre connaissance des avis des évaluateurs et des appréciations recteur/DASEN. 

 

Les évaluateurs procéderont à la saisie de leurs avis entre le 1ER avril et le 30 avril 2026. 

 

J’attire votre attention sur la nécessité d’actualiser et de compléter le cas échéant les données figurant dans votre CV. 

Toute information erronée doit être signalée au service de gestion dans les meilleurs délais. 

 

Je vous remercie de bien vouloir respecter les différentes échéances.  

 

 

 

 

Pour le Recteur et par délégation 

La Secrétaire générale adjointe académique 

Directrice des ressources humaines 

 

 

 

Signé : Nathalie LAWSON 

 

https://id.ac-versailles.fr/

